
REPUBLISUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIOIJE

DECRET N' 94-160 du 28 Octobre 1994

Chargeant Monsleur Déslré VIEYRA,
Mlnlstre drEtat à 1a Présldence de
la Répub11que, Chargé de 1a Coordl-
natlon de LrActlon Gouvernenentale
et de la Défense Natlonale, de
It tntérln du Président de 1a Répu-
bI1que pour conpter du J1 octobre
1994.

LE PRESIDE}.IT DIE LÀ REPUBLIQUE,

CHEF DE LiETÀT,
CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vt,J Ia Lol no 9O-O52 du 11 décembre 1990 portant Constttutlon de 1a
Républlque du Bénln ;

DECRETE:
Artlcle 1er.- Pendant Ltabsence de Monsleur 1e Présldent de 1a
RépubJ-1que, Chef de lrEtat, Chef du Gouvernernent, Monsleur Déslré
VIEYRA, Mintstre dtEtat à 1a Présldence de 1a Répub1lque, Chargé
de la Coordlnatlon de lrActlon Gouvernementale et de Ia Défense
Nationale est chargé drassurer lrlntérlm dès le départ de la
dé1égatlon présldentlelle pour 1a Républlque Togolalse.

Article 2.- Il est défé gué à Monsleur Déslré VIEYRA durant cette
période 1es pouvolrs de Chef du Gouvernement.

Artlcle J.- Le présent Déeret sera publlé au Journal Offtctel.

Falt à C0IONOU, Ie 28 Octobre '1 994
par Ie Présldent de 1a Républ1que,
Chef de lrEtat, Chef du Couvernement,

VU La Déclsion ne 9'l -ùZ/HCR/ PT du lO mars '1991 portant proclamatlon
des résultats déflnltifs du deuxlèrue tour des éfections préslden-
tie]les du 24 mars 1991 ;

W Ie Décret n 94-114 du O6 nal '1994 portant compoaltlon du
Gouvernement ;
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